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ýxpiration du présent Accord, les dispositions des Articles II, III, IV et V
stent en vigueur jusqu'à ce que les Parties soient convenues que les élé-
lents mentionnés à l'annexe A du présent Accord, que lesdits éléments
istent au moment de la dénonciation ou viennent à exister par la suite, de
éme que les renseignements transférés de l'une à l'autre Partie, ne peuvent
us servir à la fabrication ou à l'acquisition d'une arme nucléaire ou de tout
Itre dispositif nucléaire explosif, ou jusqu'à ce qu'il y ait un autre accord
Itre les Parties en vertu de laquelle les dispositions de ces Articles ne
1Ppliquent plus.


